
HOPITAL SANS TABAC 

 

Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’usage du tabac constitue une des principales causes de mortalité. 
 
Aussi, en tant qu’établissement de santé, le Centre Hospitalier du Mans a décidé de renforcer son 
action en faveur de la prévention des risques liés au tabac et s’engage dans la stratégie nationale de 
promotion des lieux de santé sans tabac. 
 
Pour soutenir les personnes en cours de sevrage et pour protéger les non-fumeurs, toute l’enceinte 
du CHM, y compris les espaces extérieurs, devient non-fumeur à compter du mois de novembre 2019. 
Seules quelques zones fumeur clairement identifiées restent à disposition des personnes qui 
souhaitent continuer l’usage du tabac. 
 
Nous vous remercions de relayer cette information à ceux de vos collaborateurs qui sont amenés à 
intervenir au CHM et de veiller à ce qu’ils respectent cette volonté institutionnelle. 
 
Nous savons pouvoir compter sur vous pour soutenir le CHM dans cette démarche et ainsi contribuer 
à la réussite de la démarche « Hôpital sans Tabac ». 
 
Vous en remerciant par avance, 
 

 


